Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 8, Dépôt, article 8.1, Exigibilité, page 61. 
Préambule :
Le texte proposé stipule que lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale. 
Question :

13.1 Veuillez justifier l’exigence de fournir le numéro d’assurance sociale en fonction des lois applicables. 

Réponse :

13.1
L’exigibilité du numéro d’assurance sociale puise sa source dans la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch.1 (5e supp.), à ses articles 221 (1) d.1) et 237 (2) a) qui exigent ce renseignement lorsqu’il y a lieu de produire un feuillet T-5. Ce feuillet doit être émis à une personne (le client) lorsqu’une autre personne (SCGM) paie des intérêts à partir d’un dépôt. Le feuillet T-5 doit inclure le numéro d’assurance sociale. 
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